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Lettre dat6e du 8 d&kmbre 1978, adress6e au Secr6taire &n&al+ 
par la Prbsidente du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint un expos6 d'un citoyen namibiein 
qui a 6t6 le t&oin, ces dernières semaines, des actes d'intimidation, du 
harcslement et des machinations dont est victime le peuple namibien & l'occasion 
des arrangements que lvadministration ilïé&ale sud-africaine en Namibie qualifie 
d'6.lections. 

Ces informations ont un 6troi.t rapport avec le débat que lgAssemblée gén6ral.e 
consacre actuellement 2 la question de Mamibie. 

JC VOUR prie donc ‘J en ma qualit de P&idente du Conseil des mations Unies 
pour la Namibie, de bien vouloir faire distribuer d'urgence ce document comme 
document de L'Assembl6e g&-&rule, al;titre du point 27 de l'ordre du jour, et comme 
documc~nt du Conseil de s%curitg$ 

La Pr6aidente du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie,, 

(Sifr;n6> Gwendaline C. KONIE 
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ANNEXE 

Lettre datCe du 8 décembre 1978, adressée par M. Justin ELLIS à 
la Présidente du Conse& des Nations Unies pour la Namibie 

En tant que citoyen namibien, il m'a dtd donné, ces dernières semaines de 
suivre de pres les agissements arbitraires et les actes de harcèlement auxquels 
se livrent les autoritbs sud-africaines à l'accasion des prétendues elections que 
l'administration ill&ale sud-africaine impose au peuple namibien. 

Vous trouverez ci-joint, .2i toutes fins utiles, un expo& ce ce sujet. 

(SiRni) Justin ELLIS 

/ . . . 
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Introduction 

Le Premier Ministre de l'Afrique du Sud ~~-m~rn~~ a fait 2 cc ~~~j~~ 3. 
déclaration suivante : 



ex 
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la "Turnhalle". Comme il n'en avait pas, les Biancs donnktxnt 190rdre à un 
soldat noir de le frapper et de lui enjoindre de se procurer cette carte, La 
même chose arriva & Jonas Kaufipa, 60 ans, Johannes Kashiukile et Petrus Shimhulu. 
Tous les gens de la r$gion se rendirent alors à Oshingambo pour s'inscrire 
ù 1'ADT. Des incidents analogues ont i%é signalés dans d'autres districts. On 
a rapport& certains cas dans lesquels des soldats et des membres de liOvambo 
Home Cuard avaient d6chir6 les cartes d'identité, déclarant que la carte de 
1'ADT suffisait. On &Pandit la rumeur que les personnes qui n'étaient pas 
munies de cette carte ne pourraient pas recevoir de soins m$dicaux. Des équipes 
de 1'ADT se rendirent alors dans les hôpitaux ou s'installèrent & proximité 
et d&ivr$rent des cartes $ ceux qui venaient se faire soigner. Cela s'est 
produit en plusieurs endroits; à l?hÔpital d'0nandjokwe par exemple, oa une 
Équipe de 1'ADT qui S'&ait d'abord introduite dans les locaux de l'hôpital, 
ayant 66 pri.& dten sortir , s'installa juste à l'entrée, pendant la dernière 
semaine dlavril et la première semaine de mai. Cette campagne dtintimidatîon 
se dGroulait aussi de façon plus ouverte encore; il a par exemple été fait 
usage> Y cette fin, d'un autobus blsnc Toyota Hi-Ace, gquipé de hauts parleurs 
- propri&6 d'un organisateur de 1'ADT - qui assurait le transport &gulies 
de passagers entre Oshakati et Onandjokwe. 

3) Pendant les 6lections de 19'75 dans l'Ovambo, on eut également recours 
très largement 2 l'intimidation, Dans l'uukwaluudhi par exemple, le chef fit 
savoir aux membres de sa tribu qu'ils perdraient leurs droits de labourer la 
terre et leurs patentes, s'ils ne votaient pas. Les agences d'emploi n’accordaient 
pas de contrats de travail aux gens dont la carte d'identité n'indiquait pas 
qu'ils avaient voté. Aussi les gens disent-ils maintenant qu'ils se sont inscrits 
sur les listes Glectorales, non parce qu'ils le souhaitaient, mais pour sféviter 
de pareilles difficult6s. La situation est la même & cet 6gard dans de nombreux 
districts. 

2, Lorsque les gens furent appelés à s'inscrire sur les listes électorales, 
c'6tai.t pr6tendûment en vue d'élection qui se d6rouleraient conformément aux 
propositions deg pays occidentaux. Cela fut publiquement d6claré à la radio, 
De nombreuses personnes s'inscrivirent alors, croyant pouvoir voter sous le 
contrôle de lqOr$aniaation des Nations Unies, ce qui était, entre autre choses, 
prévu dans lesdites propositions, mais ils allaient bientôt perdre toute illusion 
8, cet Egard, en entendant le Ministre Ndjoba et d'autres personnes clamer que le 
nombre 6leve des inscriptions confirmait B l'évidence la confiance que le peuple 
plaçait dans le gouvernement et dans l'ADT, 

3. Pendant toute la p6riode des inscriptions, Radio-Ovambo et Radio-Kavango 
IncitGrent la population E3. s'inscrire. Les réunions de L'ADT firent L'objet de la 
plus grande publicitE et les orateurs qui y prirent la parole furent quoti- 
diennement cit6s. Leurs d&clarations abondaient en menaces dissimulées et parfois 
aussi, directes : "Des mesures seront prises contre ceux qui ne voteront pas", 
"11 n'y a pas de place dans ce pays paur vous, si vous ne vous inscrivez pas 
et ne votez pas'. Plusieurs ministres de homelands s'exprimsrent en ces termes, 
notamment Thomas Akwcnya Shikongo sur Radio-Ovambo, le 8 octobre 1978, 
à 14 heures. 
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4, Les ministres des homelands enjoignirent les chefs de tribu et les chefs 
de clans de veiller à ce que tout le monde s'inscrive BU~ le8 listea 6lectorales 
- et également à 1'ADT. Partout on a des témoignages &vid nts que les ia;ens 

s'inscrivirent, poussés par leurs chefs de clan* Dans certains cas, cent-ci 
se born8xent à dire d'une maniare g&&ale qu'il ftilait s'inscrire, certains 
ajoutèrent 'pour 6viter des ennuis" et d'autres "sinon des mesures seront prises 
contre vous". Certains, &lèrent de porte en porte donnen leurs consignea, 

51 Les dirigeants et oxganisateuxs de -L'AD9 ont, & de nomhreuBes oCCas&?s 
engagé les gens à ssinscxixe, usant parfois de la m@nace. On citera, entre 
autres exemples : 

1) L'organisateur de Z'ADT Nghihulifwa s':~~~P~:::;;R Un jeux bi un 
de femmes qui assistaient à une réunion religieuse B '*ii* EL?:& * kW das L ' 
leur disant que toutes celles qui ne s*htaient pas inscrite8 devraient quitter 
le pays. 

2) Le Ministre Thomas Shikongo d'Ongandjera, d6clara, dans un discours 
prononcd le 7 juillet 1978, à l'occasion d'un enterrement : "'Le temps est 
maintenant venu de srinscrire. Inscrivez-vous, inscrivez-vous, inscrivez-vous1 
Si vous ne le faites pas, il vous arrivera quelque chose'". 

3) Le Ministre chef Josia Taapopi Shikongo dtUukwocJluudhi, 
fait cannatire pour avoir pratiqué ltintimîdation en 19'75, a pro 
menaces à ZIggard de ses administr6s que ceux-ci craignent x~ellament pour leur 
vie et se refusent & parler des dlections en la présence d'une tierce personne. 
On a dit $ des enseignants et à des infirmières que toue ceux qui. ne votaient 
pas étaient de6 partisans de la SWHO, qu'ils seraient pi;nia, qu'ils perdraient 
leur emploi et n'auraient plus quIa a.l.ler demander du travail 3 c 
On leur a dît aussi : "Lorsque vous voterez, votez pour 1'ADT". 

6, Les forces de défense et les unit63 polici&es de combat contr&Lent $1 les 

gens se sont inscrits ou non, Au moment 05. les gens ont c~~e~c~ is s'inscrire, 
on leur disait qu'ils pouvaient laisser leurs cartes d&.ecteur;ti chez eux jusqu'aux 
élections, mais ils r6alis&wt bien vite qu'ils devalent an-t la portes 
sur eux, en SUB des autres "documents attestant des droits e X'homme" : caxte 
d'identite, récépissé de l'impo?t et carte de l'ADT, Voici quelques exemples : 

1) Le 11 octobre 1978, & un barrage routier: 6tabli BUT 1 
municipalit6s noires et blanches dlOskahati, tous Aes genns qui raversaicnt ce 
pont aussi bien en voiture qut$ pied furent pri& de produire &$$leme leur9 
cartes d'électeurs et invitds $ slinscrire au plur, t6t sur les listes Iectoralea, 
srils ne l'avaient pas encore Paît, 

2) A Okakuiyu et Ondangwa, un professeur fut bgalement pri.6 B un barrage 
routier de montrer sa carte dt$lecteux, et comme il nl&&it pm en pos~~es~~5on 
d‘une telle carte, se vi% enjoindre de s'en faire prochainement &%ivrer une, 



A/33/458 
s/1295 9 
Français 
Annexe 
Page 7 

3) Le 14 novembre 31976s entre 9 h et 11 h le matin, b la sortie sud 
d’Engela, des milita&% se d6plaqant dans quatre v6hicul.e~ blindes demsndsrent 
It. voir Les cartes dt ~lccteur des passants , des commerçants et des clients qui 
SE trouvaient dans leurs boutiques l Un homme qui habitait à proximité fut 
contraint sous In menace du sévolver 9 d’aller chercher sa carte chez lui, 

u Toujours le llç novembre 1978, à un barrage routier entre Omafo et 
Odibo, les voyageurs furent pri$s de produire leurs cartes dr61eeteur. Un pr&re 
et un professeur q~.& n’dtaient pas en possession d’une telle carte $ furent 
emen6s au capitaine par un lieutenant Visagie, puis relâchés, le capitaine 
ayant entendu dire $ La radio que ces cartes devaient être gardges en sûrete 
chez soi. 

5) DEIIM la r6gion d’Ondobe, 3 Iilyateko ya Shapopi et Odj ofima, la police 
et des 616ments de 1’oWambo Home Guard procsdèrent, dans la première quinzaine 
de novembre, 3 une rafle pour conlr6ler que. les gens étaient bien en possession 
de leurs cartes d’6lecteur. Certaines personnes furent rouges de coups et un 
homme qui n’avait pas pu produire sa carte d ~6Pecteur, fut) aux dires de témoins, 
amen6 au camp d’Oshingambo. 

7* Les unit68 61s L’arm&e ont diffusé des tracts a la veille des %lections, 
menaçant les gens $ l’occasion. 

Au c@ntre paroissial dtOngwediva, par exemple, le 25 octobre 1978 3 3 heures 
de l’aprbs-midi, un v6hicule militaire Unimog R 9117 st est arrêt6 devant 
l’entr6e du centre, ses occupants ont dl,stribuG des brochures et un soldat noir 
a expliq& aux gens qui s 1 &a.i.ent attroup$s que ceux qui ne 9 ‘&taient pas 
inscrits sur les listes &,ectorales et qui ne voteraient pas, ne pourraient plus, 
entre autres choses, se procurer de l’essence, ni se faire soimer, sauf peut-être 
dans les hôpitaux “finlandais”, ajoutant que les Pinlandais s 1 en iraqent bientôt 
et qu’on ne pourrait par con&quent plus recourir $ leurs services. 

a. L1arm6e est cene6e &tre impartiale et ne pas se mêler de la politique des 
partis. Toutefois ) dans le Kavango ) de nombreuses personnes ont vu des militaires 
se saluer en faisant le saI.ut de I tADT, A Nkurenkuru, un véhicule militaire 
Land Rover R 43024 a roul& pendant des semaines en octobre et novembre 1978, avec 
un macaron de J ‘ALIT coll6 80~s le pare-brise avant. 

9, Des repr$sentants de 1’ADT et de 1’AM;ur ont demandg à des gens de leur 
prfsenter leurs cartes dF61ecteur. Le dimanche 19 novembre 1978, un organisateur 
de 1 ‘Aktur s ‘est rendu à Mbeyo, 0. 60 kilomètres au sud de Rundu; il est a116 
dans chaque maison se f’aire remettre les cartes d’affiliation & L’ADT et les 
cartes d*électeur de tous les habitants du village, apr& quoi iZ Leur a d6livr6 
des ca.rtes dlaffiliation à l’Aktur et leur a rendu les autres cartes. 

10. Le 4 juillet 1978 de vieilles gens s l 6taient rendues en groupe à Onawa, dans 
la région d’Omba.landu, pour y toucher leurs pensions de vieillesse, Les 
fonctionnaires auxquels ils avaient affaire s *&aient faits accompagner d’une 
Équipe Charg$e d*inscrira les gens sur Zes listes Z!Cl.ectorales et d’une escorte 



/  ,  I  l 

1 
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tous les malades furent inscrits sans discri&nation. Parmi ces derniers, il 
s fentrouvait plusieurs 9 qui selon la loi,, ne pouvaient être inscrits ,, mais qui. : 

*le furent sans auson leur. demandât rien. 1 . ,t’ 
",,i 
1, .: “. : 
Y“ 

.v.:,j-.7".; i .'1 ‘. 
,.;,h j; D.‘après l.es renseignements. reçus de diff&ents villages 3 et ‘si lgon.‘ ,, 

!se :fonde sur les estimations du nombre de la population, entre 1975. et ,1978 3 ,, ,’ 
k&,$ui; supppser que plus dPun tiers des gens qui se sont.. inscrits, dan.s~,le,~avango., 
-viennent dVA.ngolao En ‘admettant même que certains soient n$s. dans:, L’e, territoire 
‘et que dv autres y ,aient travaillé 3 

/ 

‘de la pOpdatiOn qui s 'est inscrite 
il est. fort probable qu’au mo’ins:,,un. quart .: 

dans cette région, n’était pas’, seion 18. 
loi, j habilitée 2 le faire. Cela est confirmé par le nombre considérab&e, des 
.inscr+jj%ions cpi, ,.d,ès le début B’ dépassait de. beauc,oup les ch,iffres prévus, q& 
&aiYent pourtant ddjà. tres, élevés. 

,.,:. -1 _! 
’ 8. .’ ‘,a, 

ii.; ,~L& . 
,,1”’ :,‘,. 
_ ‘ *‘..::., ; 

: 

?, .&&! ) ” dans i,gOwambo I) un certain nombre de réfugiés o;‘t, egalement ét~‘&s,crit,s’$ 
“do$~‘::~r’oi s homes 3’ qui n’6tai.en-t; arrivés ‘qu’au mois dvao'ût'lYi'8. ‘Ii semb,le.. :; :“‘i:‘l’ 
‘toutefois. que: dans ‘-cette régi-, 
des&~~fugi~s 9 

-les autorit&i aient refus.6 ,d’inscr&e &a”piu&~~;~ 
et que les chefs de clans dans de nombreux villages, ‘leur; aient. ‘Y ,’ 

‘dit.$-$Pils : ne pouvaient le faire. .’ 
s... : .,, ,c.: ;; ., ‘: .;,,, :.; 

. : 1 _. ./ PI’., ._ ‘,/ ‘2 j :j :,; : 
., .’ ,,,.’ 

,dv Ongandj era 9 pour amener les “gens à s v inscrire, 
9 notamment, dans la 

,‘-r’“, .Li. .;, 
régiqn’ y _. .’ -‘**“.* 

devant,: les boutiques, et on enjoignait tous ceux qui ne s ‘Ftaient pas en~0r.e~; Y_. 

‘inscrits 9 d’y grimper dedans pour le faire. 
. :! 

‘._ ,? : ; 9’; 1; i;;.; i’i, ;,:;y 
‘;:,“y-py.‘~ ., g>..; ., .), ; 5 
~,6.~,i .On trouvera ci-joint photoc.opie de deux lettres 1 anonymes J qui, ‘ont &t6’.‘,“Y!‘i~;_,, 
d&&ribu6es’ aux pasteurs dans 1 ‘Owambo. Dans l’une de- ces le.ttres 5 “Aasita 
n&&otika” 

y:.! 

: 
(les pasteurs et la politique) on peut lire (passages sou.$gn”s>; ‘:” :. ...:i’ .’ h’:,, 

$ ;; ;,;.;j,,: ; ,;. ! 
“Le nombre des gens qui s’inscrivent témoigne que le peuple ‘du Su.&.&uest ’ +. ;I’ ‘$$j __ : ,jj c. 

africain/Namibien veut choisir lui-m$me ses g’ouvernants. 
i,, !.j/)? : 

’ _I ..” i ,,;,., ,j .i., ,,,. -. .” 
,/ ‘. i: II/ ,; 1 ~ 

pasteurs qui vous opposez à l’élection et voulez 
:‘.l >, .:,; 1. 

3 :... .Vous, r1 ~.;!: a 
ll,emp+herT,. ‘- ou “.’ 

> : T,, ci 
,-: ,, y, ,.,_ * ” ; !‘(~‘.,, 

,-~,~I!Tc~.,, irez-vous lorsque les élections auront eu lieu et que‘ &a liberté’,règn.ja?.. 
:...i 

:m:;,. -, * ’ .‘, : 3 .ji; !-‘,! ..a ,_ 
’ ~~C?@otera que ces lettres sont $ap$es ‘sur une machine particulièrement’ &Ût&$i ,_ ‘.i 
i’_,_ ,, ;. ‘: . . !_ 

:Iii!, 
sj ,. Note 

‘: “Sources, 

: Les renseignements ci-dessus. ont été vérifiés auprès de differente’s” ““: 
Des pasteurs I des dirigeants et secrétaires de cong&gations ‘. ‘,I 

religieuses ont enregistre les noms de nombreux témoins 3 et ont eu connaïssance de.’ 
b:~pucoup dvautres incidents. La plupart des gens ne tiennent pas à communiquer 
letir. nom de crainte de s v attirer des ennuis. * j, ‘. 

I. ‘,, -!. _. ‘I l, ‘.1 “i ‘. .’ ‘. 
;,::‘i’.+;, ._ 1,, :.:‘- 

;:.: !- . ‘::’ , ‘.. J.,)1 
8,’ . . ,‘,‘. _‘. 

I”... y -2 , ) ., 
‘:l.zI~~ : .: “): ; _’ : :..,Y2 

t,i7c:.~.$,?,’ II . . -.“,.,< ;’ 1’1.. ” ; : 
:; I’ J..: ..,, ->’ :.::; 
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